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(54) Dispositif de coiffure

(57) La présente invention se rapporte à un dispositif
de coiffure comportant une partie rotative (8) motorisée
asservi à un accéléromètre angulaire (1) situé dans ladite
poignée (7), ledit accéléromètre (1) détectant, en utilisa-

tion, les impulsions de rotation données autour de l’axe
longitudinal de ladite poignée (7) et transmettant un si-
gnal de mise en route du moteur dans le sens désiré.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention divulgue un dispositif de
traitement des cheveux comportant un mécanisme de
mise en rotation dudit dispositif se déclenchant sur une
impulsion manuelle donnée autour de l’axe de rotation
de la poignée dudit dispositif sans nécessiter un contact
avec les cheveux.

Etat de la technique

[0002] Les dispositifs de coiffure faisant appel à une
rotation autour d’un axe sont bien connus de l’homme
de métier. Il s’agit par exemple de diverses formes de
brosses à cheveux comme les brosses rotatives avec ou
sans soufflerie, d’enrouleurs de bigoudis ou encore de
fers à boucler.
[0003] Tous ces dispositifs sont munis d’interrupteurs
permettant d’agir sur le sens et parfois la vitesse de ro-
tation en maintenant l’interrupteur appuyé dans le sens
de rotation désiré. Ces interrupteurs sont assez faciles
d’utilisation pour le coiffeur qui peut se mouvoir autour
de la personne à coiffer alors que pour l’utilisateur indi-
viduel qui ne dispose pas du même angle de vue sur
l’appareil, son utilisation est souvent contre-intuitive, en
particulier lorsque les deux mains sont occupées lors
d’une opération de coiffure.
[0004] Il y avait donc un intérêt à développer un dis-
positif dont la mise en rotation pouvait être entraînée par
une simple impulsion donnée avec le poignet sur la poi-
gnée dans le sens de rotation souhaité pour mettre le
dispositif en rotation.
[0005] Le document EP 2 365 764 A1 divulgue un dis-
positif de coiffure pouvant être animé d’un mouvement
de rotation motorisé donné par l’impulsion sur la poignée
de l’appareil. Le mécanisme divulgué dans ce document
utilise une traction sur les cheveux comme impulsion
pour déterminer le sens de rotation. C’est la résistance
offerte par la mèche de cheveux qui déclenche le méca-
nisme de mise en rotation du dispositif de coiffure. La
détection détecte le mouvement de l’appareil le long de
la mèche de cheveux comme par exemple en partant de
la racine vers l’extrémité d’une mèche de cheveux et dé-
clenche la rotation du dispositif dans le sens inverse. Ce
dispositif n’est pas équipé d’un accéléromètre angulaire
mais d’un détecteur de force de traction.

Buts de l’invention

[0006] La présente invention divulgue un dispositif de
coiffure pouvant être animé d’un mouvement de rotation
autour de l’axe de sa poignée sur simple impulsion don-
née par la main dans le sens de rotation désiré sans
aucune nécessité d’appui ou de contact sur une mèche
de cheveux.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention divulgue un dispositif de
coiffure comportant une partie rotative motorisée asservi
à un accéléromètre angulaire situé dans ladite poignée,
ledit accéléromètre détectant, en utilisation, les impul-
sions de rotation données autour de l’axe longitudinal de
ladite poignée et transmettant un signal de mise en route
du moteur dans le sens désiré.
[0008] L’invention comporte au moins une ou une com-
binaison adéquate des caractéristiques suivantes :

- l’accéléromètre est activable et désactivable par un
interrupteur situé sur la poignée ;

- l’accéléromètre comporte :

- un volant d’inertie articulé librement sur un axe
de rotation;

- un émetteur et un couple de senseurs reliés à
un circuit électronique comportant un microcon-
trôleur détectant, en utilisation, l’angle de rota-
tion du volant d’inertie par rapport auxdits sen-
seurs;
ledit microcontrôleur comptant, en utilisation, les
signaux entre l’émetteur et les senseurs et dé-
tectant le sens de rotation lors d’une impulsion
donnée par l’utilisateur sur la poignée dans un
sens de rotation désiré, et transmettant un signal
de démarrage du moteur dans le sens désiré si
l’angle de rotation généré par l’impulsion est su-
périeur à un angle préprogrammé ;

- ledit moteur est situé dans la partie rotative dudit
dispositif de coiffure ;

- le dispositif de coiffure est une brosse rotative, de
préférence une brosse rotative soufflante ou un en-
rouleur de bigoudis.

Brève description des figures

[0009] La figure 1 représente un accéléromètre angu-
laire représenté en trois dimensions avec son émetteur
et ses senseurs.
[0010] La figure 2 représente une vue détaillée en trois
dimensions d’un accéléromètre angulaire avec son
émetteur et ses senseurs.
[0011] La figure 3 représente une vue de face perpen-
diculaire à l’axe de rotation du volant d’inertie de l’accé-
léromètre. Les éventuels moyens de mise à l’équilibre
sont optionnels et ne sont pas représentés dans les trois
premières figures.
[0012] Les figures 4 et 5 représentent des alternatives
d’accéléromètres angulaires avec un ressort de rappel
à l’équilibre. La figure 4 représente un déclenchement
électromagnétique sans contact et la figure 5 un déclen-
chement par contact purement mécanique.
[0013] La figure 6 représente un premier dispositif de
coiffure selon l’invention sous forme de brosse soufflante
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rotative comportant un accéléromètre angulaire. La gran-
de flèche noire représente l’impulsion que l’on peut don-
ner à la poignée pour mettre la brosse en rotation.
[0014] La figure 7 représente un second dispositif de
coiffure selon l’invention en forme d’enrouleur de bigou-
dis comportant un accéléromètre angulaire. La grande
flèche noire représente l’impulsion que l’on peut donner
à la poignée pour mettre la brosse en rotation.
[0015] La figure 8 est une représentation schématique
du circuit électronique de détection d’impulsion donné
sur la poignée du dispositif de coiffure.
[0016] la figure 9 est une représentation détaillée du
circuit selon un mode d’exécution de l’invention compor-
tant des LED émettant de la lumière à travers un volant
d’inertie muni de trous en périphérie. Ce mécanisme de
détection est monté sur le produit comme un détecteur
de sens de rotation. Le microcontrôleur interne compte
le nombre de trous qui passent entre l’émetteur-récep-
teur et détecte également le sens de rotation grâce au
couple de senseurs. Si l’angle généré par le mouvement
de poignet est supérieur à un angle préprogrammé, le
microcontrôleur va générer un signal afin de démarrer le
moteur dans le sens adéquat. Dans ce mode d’exécution,
l’appareil s’arrête dès que l’utilisateur relâche le bouton.

Références numériques des figures

[0017]

1 : accéléromètre angulaire
2 : volant d’inertie
3 : moyen de rappel à l’équilibre
4 : senseurs
5 : émetteurs
6 : microcontrôleur
7 : poignée
8 : partie rotative
9 : brosse soufflante rotative
10 : enrouleur de bigoudis
11 : contacteurs magnétiques
12 : contacteurs mécaniques
13 : Interrupteur de mise en route de l’accéléromètre
angulaire
14 : masse excentrée

Description détaillée de l’invention

[0018] La présente invention divulgue un dispositif de
coiffure nécessitant une mise en rotation comme par
exemple une brosse soufflante rotative 9 ou un enrouleur
de bigoudis 10. Un tel dispositif est toujours équipé d’un
moteur généralement situé dans la poignée 7 bien qu’il
puisse être avantageux, pour des questions d’encom-
brement de le placer dans le cylindre rotatif du dispositif
de coiffure.
[0019] Pour déterminer le sens de rotation d’un tel ap-
pareil, la poignée est classiquement munie d’un interrup-
teur à deux sens permettant d’agir sur le sens de rotation

du cylindre rotatif. Pour le coiffeur l’utilisation de ce type
d’interrupteur est aisée car il a un regard global sur la
coiffure à réaliser. Il en va autrement de l’utilisateur indi-
viduel qui est généralement placé devant un miroir et qui
ne voit pas toujours l’interrupteur en question et qui lors-
qu’il le voit, le voit à l’envers.
[0020] La présente invention remédie à cette situation
en remplaçant l’interrupteur à deux sens par un interrup-
teur simple de type « on/off » 13 pour activer ou désac-
tiver un accéléromètre angulaire 1 permettant par une
simple impulsion du poignet dans le sens de rotation dé-
siré de déclencher le moteur dans le sens de rotation
voulu par l’utilisateur. Pour ce faire, l’utilisateur n’a pas
besoin de regarder la poignée 7 mais donne simplement,
et de manière intuitive, une impulsion dans le sens désiré.
Pour désactiver la rotation du cylindre, l’utilisateur ac-
tionne à nouveau l’interrupteur.
[0021] Une alternative à ce fonctionnement est le
maintien de l’interrupteur, par exemple un bouton pous-
soir, pendant la rotation du cylindre. Lorsqu’on relâche
l’interrupteur, le moteur s’arrête de tourner et l’accéléro-
mètre angulaire 1 est désactivé.
[0022] Les accéléromètres angulaires ou gyromètres
sont bien connus de l’homme de métier et fonctionnent
généralement sur un principe d’inertie seulement ou avec
une force de rappel vers l’équilibre. Les figures 1 à 5
représentent divers accéléromètres tous basés sur le
même principe. Comme l’axe de la poignée 7 du dispositif
de coiffure comporte généralement une composante pa-
rallèle au sol, un élément accentuant l’effet de la gravité
sur le volant d’inertie 2 comme une masse excentrée 14
sur le volant d’inertie 2 peut être bénéfique.
[0023] Le système de détection du sens de l’impulsion
donné à la poignée 7 comporte en plus de l’accéléromè-
tre un microcontrôleur mesurant le sens et l’amplitude
de la rotation du volant d’inertie 2 par l’intermédiaire d’un
ou plusieurs émetteurs 5 et de senseurs 4. Le circuit élec-
tronique supportant ce système de détection est repré-
senté aux figures 8 et 9.

Revendications

1. Dispositif de coiffure comportant une partie rotative
(8) motorisée asservi à un accéléromètre angulaire
(1) situé dans ladite poignée (7), ledit accéléromètre
(1) détectant, en utilisation, les impulsions de rota-
tion données autour de l’axe longitudinal de ladite
poignée (7) et transmettant un signal de mise en
route du moteur dans le sens désiré.

2. Dispositif de coiffure selon la revendication 1 dans
lequel ledit accéléromètre est activable et désacti-
vable par un interrupteur (13) situé sur la poignée (7).

3. Dispositif de coiffure selon les revendications 1 ou
2 caractérisé en ce que ledit accéléromètre (1)
comporte :
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- un volant d’inertie (2) articulé librement sur un
axe de rotation;
- un émetteur (5) et un couple de senseurs (4)
reliés à un circuit électronique comportant un
microcontrôleur détectant, en utilisation, l’angle
de rotation du volant d’inertie par rapport auxdits
senseurs (4);
ledit microcontrôleur comptant, en utilisation, les
signaux entre l’émetteur (5) et les senseurs (4)
et détectant le sens de rotation lors d’une impul-
sion donnée par l’utilisateur sur la poignée (7)
dans un sens de rotation désiré, et transmettant
un signal de démarrage du moteur dans le sens
désiré si l’angle de rotation généré par l’impul-
sion est supérieur à un angle préprogrammé.

4. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit moteur est situé dans la partie rotative dudit
dispositif de coiffure.

5. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit dispositif de coiffure est une brosse rotative, de
préférence une brosse rotative soufflante ou un en-
rouleur de bigoudis.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 2365764 A1 [0005]
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